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FEDERATION FRANCAISE DE TENNIS DE TABLE

Comité de la Haute-Savoie

Compte-rendu de l’assemblée générale qui s’est tenue le 11 Septembre 09 à Sallanches et dont l’ordre du jour était le suivant :

- Pointage des Associations

- Allocution du Président

- Présentation et Vote du Compte de résultats saison 2008/2009
- Présentation Budget prévisionnel

- Championnat par équipes

- Championnat Individuel

- Autres commissions

- Questions diverses

Excusés :Alain Fauvel – Julien Duez – Les clubs de Gaillard, Cruseilles et Reignier.
Allocution du président  - Michael Verdonck :

Remerciements à tous, , clubs et aux représentants de la ligue pour leurs présences.

Objectifs de la saison à venir : 
Battre à nouveau le record de 1608 licenciés établi la saison dernière.





Equilibrer le budget , d’où la création d’une CSG.





Mettre en place l’organisation du Challenge Humery-Tamisier

Changements importants cette saison : les demandes de licence directement par Spid      mon club.
Trésorerie - Christian Foutrel : Voir documents joints à la convocation.

Compte de résultat 2008-2009 , il fait apparaître une perte de 9422.71 € plus les amortissements soit 11047.38.

Le CNDS bien que non encaissé a été provisionné , cette perte s’explique essentiellement par la baisse de 7 000 € de la subvention pour le poste de référent.

Question d’ Eric Bassani, concernant les 2200 € d’indemnités des BE qui n’apparaissent pas au budget. 

Christian indique qu’elles sont incluses dans le total du budget.

En résumé , le déficit sera comblé en puisant dans les réserves du comité.

Le compte de résultat est voté à l’unanimité.
Budget prévisionnel 2009 – 2010 ,présenté en tenant dompte des augmentations de tarifs du comité voté en juin ainsi que celles respectives de la fédération et de la ligue.

Pour amorcer le projet « Team 74 » Rémy a accepté de réduire son activité.

A la question d’ Eric Bassani, quant à l’augmentation prévue du montant du CNDS, cela est tout à fait possible car l’expérience du dossier de cette année devrait jouer en notre faveur. Projet ambitieux donc mais réalisable. 

Une précision est apportée quant à l’ utilisation de la CSG, part comité, elle servira principalement à lancer le projet « Team 74 ». 

Il faut aussi que nous nous attaquons à trouver des sponsors afin d’augmenter les recettes. Des modifications quant au budget du challenge Humery-Tamisier est à prévoir si l’organisation se fait en France. Une baisse du budget intercomités est à noter car ils se dérouleront à Eteaux, donc moins de frais de déplacements.

Vote à l’unanimité des participants.

Interlude : Allocution du Maire de Sallanches qui s’excuse de ne pouvoir rester mais il a d’autres engagements et nous fait l’honneur de sa participation.

Il tient à excuser Mr Martial Saddier , conseiller général.

Mr le Maire remercie tous les bénévoles qui oeuvrent sur Sallanches et en particulier ceux des multiples associations sportives dont fait partie le tennis de table.

Il précise qu’il reste à l’écoute des besoins du club.
Critérium Fédéral  - Yolaine Moreau : 

Le responsable de l’échelon National 2 a changé, il s’agit de Gilbert Chaverot , ancien responsable de la région. Lui-même sera suppléé par Pierre Bouchet au niveau régional.

Il n’y aura qu’une montée en -15 et -18, et elles ne sera plus obligatoires.

Marc Hatchadourian est responsable des féminines en régional.

Le règlement n’a pas été modifié. L’échéancier se trouve en fin de bulletin. Les inscriptions ne seront prises qu’avec le Certificat médical.

Championnat par équipe – Pierre Bouchet : 

Mise en place des poules de Départementale 3. 4 poules , 3 poules de 7 et une poule de 6.

Une modification de dernière minute : Gessien ne repartant pas en D2 ? c’est Seynod 4 qui la remplacera.

Rappel : Seuls les benjamins participant au critérium fédéral au niveau National 1 et don t la liste a été établi par la ligue pourront participer au championnat par équipe, même au niveau départemental.

Arbitrage  - Christine Henri :
Les formations : Le calendrier des formations se trouvent dans le bulletin joint. Il n’y aura pas de recyclage au niveau départemental.
Christine rappelle qu’au niveau régional 4,3 et 2 il est obligatoire de désigner un JA par équipe, au-delà , c’est-à-dire à partir de la Régional 1, le juge-arbitre doit être neutre. 

Si les clubs n’ont pas de Juge-arbitre, ils peuvent en faire venir un , moyennant une indémnisation.

Sur le département, il y a 37 juge-arbitres actifs

Pour l’échelon départemental, il faut que les clubs forment des arbitres et qu’ils n’oublient d’informer le comité du nom de leur référent en arbitrage !

Trois jeunes Hauts-Savoyards vont aller à une formation d’ arbitres national.

Point important sur le collage, le collage au solvant est strictement interdit. Le collage a l’eau reste possible dans un lieu spécifique ou dehors. Des contrôles inopinés pourront être éffectués lors des compétitions mais aussi des entraînements.

Si le joueur se soustrait au contrôle, il sera exclu de la compétition.

Promotion jeunes – Alain Fauvel :

Le règlement est dans le bulletin, pas de grands changements cette année, quelques précisions y ont été apportées – voir les annexes du bulletin.
L’inscription est toujours  gratuite, par contre une amende de 10 € sera imputée pour toute absence non excusée.
Championnat loisir adulte – Christian Demaizière : 


Pas de modification,  la compétition se déroule en semaine, les matchs se font « aller/retour ». 

Les participants doivent envoyer leurs feuilles le plus tôt possible afin d’établir le classement. 

Les deux maîtres mots pour définir ce championnat convivialité et plaisir. 

Jeune et technique  - Rémy Lhoest  :


Toutes les actions techniques sont présentées dans le bulletin.
Cette saison , l’ accent sera mis sur la détection et la mise en place d’actions en faveur des très jeunes (poussins).

mise en place d’une catégorie poussins au critérium fédéral.

La compétition sera adaptée à leurs niveaux : échauffement - montées-descentes –match de classement – règles adaptées – remise de diplômes et récompenses –  horaires plus courts - 

Les meilleurs pourront cependant évolués en benjamins comme cela se pratiquait déjà.

Le challenge des poussins :

Il se déroule en décembre, un samedi après-midi, il est ouvert à tous sous formes d’ ateliers ludiques.

Le premier stage départemental se fera à la toussaint, avec détection des poussins.

Un deuxième stage devrait se dérouler en Avril sur sélection.

Le centre de perfectionnement jeunesse ou CPJ : 8 regroupements sur la saison.

Le comité souhaite remettre en place les stages de secteur pour motiver les jeunes compétiteurs.

Tutorat – Daniel Brault :


Le tutorat est un appui et une aide technique apportés aux clubs qui n’ont pas d’entraîneur qualifié.
Il ne peut être fait que par un breveté d’état qui intervient sur le club pendant une séance et propose à la personne relais du club trois séances préparées à l’avance. Pour mémoire, on ne peut pas rrémunérer une personne , si elle n’a pas le diplôme 

Fédéral.

Margencel reconduit l’action cette saison – Deux autres clubs sont en attente – La principale difficulté est de trouver des entraîneurs disponibles.
Points divers :

Le challenge Humery-Tamisier : Après le retrait de l’ Ain, le comité de Haute-Savoie a accepté de reprendre l’organisation.
En remplacement de l’ Ain le Jura a été sollicité, voir aussi une possibilité du coté de la Suisse italienne.

Les clubs souhaitant organiser cette épreuve sont Pays Rochois – Sallanches – Thonon – 

Spid mon club : Une nouveauté au sujet des licences avec la mise en place de Spid mon club, qui permet aux clubs de gérer de façon autonome leur demande de licence, sans avoir à envoyer le certificat médical à la ligue. Par contre, ils deviennent complétement responsables de leurs saisies. 
La ligue pourra effectuer des contrôles en cours de saison afin de vérifier que les certificats médicaux sont bel et bien présentés.

Pour ouvrir ses droits, il faut en faire la demande à la ligue. Isabelle reste à la disposition des clubs pour toutes informations, voir formation brèves si besoin.

Deux modificatoins de clubs : Eteaux la Roche devient Pays Rochois Genevois Tennis de Table et la fusion entre le club de Choisy-Mandallaz et Annecy-le-vieux qui devient Fier et Usses Tennis de Table.

Eric Bassani demande qu’ un comparatif des licences soient distribuées aux clubs faisant apparaître le montant des licences pour la saison et celui de la saison précedente.

Association Intersport Jeunesse :
Afin de palier à la fermeture du Creps de Voiron, lancement courant janvier 2010 du  BP GEPS.

La formation s’ établit sur 1200 h avec pratique en clubs.

La première année , formation d’animateur (en dessous du BE 1  actuel) , la deuxième année,  passage du diplôme d’entraîneur. Le lancement se fera sur deux sites : Paris et Montpellier.

Une date à retenir : Championnat de France à Bourgoin-Jallieu le week-end du 16 Mai 2010. 

La secrétaire :

 Isabelle Offner
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